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AVIS AUX USAGERS

La Gazette offi cielle du Québec est le journal par lequel le 
gouvernement du Québec rend offi cielles ses décisions. Elle 
est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur 
le Centre de services partagés du Québec  (chapitre C-8.1.1) 
et du Règlement sur la Gazette offi cielle du Québec (cha-
pitre C-8.1.1, r. 1). La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », 
est publiée au moins tous les samedis. Lorsque le samedi 
est un jour férié, l’Éditeur offi ciel du Québec est autorisé 
à la publier la veille ou le lundi suivant. La Partie 2 « Lois et 
règlements » et sa version anglaise Part 2 « Laws and Regu-
lations » sont publiées au moins tous les mercredis. Lorsque 
le mercredi est un jour férié, l’Éditeur offi ciel du Québec est 
autorisé à la publier la veille ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette offi cielle du Québec  
Partie 2 est disponible le mercredi à 0 h 01 dans Internet, à 
l’adresse suivante :

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

La Gazette offi cielle du Québec publiée sur le site internet 
est accessible gratuitement à tous.

Contenu
La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le recueil 
annuel des lois;

2° les proclamations des lois;

3° les règlements adoptés par le gouvernement, un ministre 
ou un groupe de ministres ainsi que les règlements des 
organismes gouvernementaux et des organismes parapublics 
visés par la Charte de la langue française (chapitre C-11) 
qui, pour entrer en vigueur, sont soumis à l’approbation du 
gouvernement, d’un ministre ou d’un groupe de ministres;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil  
du trésor et les arrêtés ministériels dont la publication à la 
Gazette offi cielle du Québec est requise par la loi ou par le 
gouvernement;

5° les règlements et les règles adoptés par un organisme 
gouvernemental qui, pour entrer en vigueur, ne sont pas 
soumis à l’approbation du gouvernement, d’un ministre 
ou d’un groupe de ministres, mais dont la publication à la 
Gazette offi cielle du Québec est requise par la loi ou par le 
gouvernement;

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux judi-
ciaires et quasi judiciaires;

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3° dont 
la publication à la Gazette offi cielle du Québec est requise 
par la loi avant leur adoption ou leur approbation par le 
gouvernement.

Édition anglaise
À l’exception des décrets du gouvernement mentionnés  au 
paragraphe 4°, lesquels sont publiés exclusivement en version 
française, l’édition anglaise de la Gazette offi cielle du 
Québec contient le texte anglais intégral des documents 
mentionnés plus haut.

Tarif *

1. Abonnement annuel :
 Version papier

Partie 1 « Avis juridiques » : 494 $
Partie 2 «  Lois et règlements » : 676 $
Part 2 « Laws and Regulations » : 676 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette  
offi cielle du Québec : 10,57 $.

3. Publication d’un avis dans la Partie 1 : 1,70 $ la ligne 
agate.

4. Publication d’un avis dans la Partie 2 : 1,12 $ la ligne 
agate. Un tarif minimum de 247 $ est toutefois appliqué pour 
toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les manuscrits doivent être reçus à la Division de la Gazette 
offi cielle du Québec au plus tard à 11 h le lundi précédant 
la semaine de publication. Les demandes reçues après ce 
délai sont publiées dans l’édition subséquente. Toute demande 
doit être accompagnée d’un manuscrit signé. De plus, chaque 
avis à paraître doit être accompagné de sa version électronique. 
Cette version doit être acheminée par courrier électronique 
à l’adresse suivante : gazette.offi cielle@cspq.gouv.qc.ca

Pour toute demande de renseignements concernant la publi-
cation d’avis, veuillez communiquer avec :

Gazette offi cielle du Québec
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 644-7794
Télécopieur : 418 644-7813
Internet : gazette.offi cielle@cspq.gouv.qc.ca

Abonnements
Pour s’abonner à la version papier de la Gazette offi cielle du 
Québec veuillez communiquer avec le service à la clientèle.
Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479

Toute réclamation doit nous être signalée dans les 
20 jours suivant la date d’expédition.
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Éditeur offi ciel du Québec

PROVINCE DE QUÉBEC

41E LÉGISLATURE

1RE SESSION

QUÉBEC, LE 21 OCTOBRE 2015

CABINET DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR

Québec, le 21 octobre 2015

Aujourd’hui, à seize heures cinq minutes, il a plu à 
l’honorable Administratrice du Québec de 
sanctionner les projets de loi suivants :

no 13 Loi donnant suite au discours sur le budget 
du 4 juin 2014 et à certaines autres mesures 
fiscales

no 48 Loi modernisant la gouvernance du 
Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec

no 55 Loi sur les mesures de transparence dans 
les industries minière, pétrolière et gazière

La sanction royale est apposée sur ces projets de 
loi par l’honorable Administratrice du Québec.
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Règlements et autres actes

A.M., 2016
Arrêté numéro AM 2016-001 du ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs en date du 13 janvier 2016

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur le piégeage et le commerce des fourrures

LE MINISTRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES 
PARCS,

VU le paragraphe 4° du troisième alinéa de l’article 56 
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre C-61.1) qui prévoit notamment que le 
ministre peut édicter des règlements pour déterminer 
la catégorie de pièges qui peuvent être employés pour le 
piégeage;

VU le premier alinéa de l’article 164 de cette loi qui 
prévoit notamment qu’un règlement pris en vertu de 
l’article 56 de cette loi n’est pas soumis à l’obligation de 
publication prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1);

VU l’édiction du Règlement sur le piégeage et le com-
merce des fourrures (chapitre C-61.1, r. 21);

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifi er certaines dis-
positions de ce règlement;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté le Règlement modifi ant le Règlement sur le 
piégeage et le commerce des fourrures ci-annexé;

Le Règlement modifi ant le Règlement sur le piégeage 
et le commerce des fourrures entrera en vigueur le 
quinzième jour suivant la date de la publication des pré-
sentes à la Gazette offi cielle du Québec.

Québec, le 13 janvier 2016

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
LAURENT LESSARD

Règlement modifi ant le Règlement sur le 
piégeage et le commerce des fourrures
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1, a. 56)

1. L’annexe II du Règlement sur le piégeage et le com-
merce des fourrures (chapitre C-61.1, r. 21) est modifi ée :

1° par l’insertion, à la colonne I « Espèces » après 
« Hermine » et après « Loutre de rivière », de « (note 2) »;

2° par la suppression, à la colonne II « Types d’engin » 
pour le lynx du Canada, de « , 8 »;

3° par l’insertion, à la note 2 après « castor, », de 
« l’hermine, la loutre de rivière, le lynx du Canada, ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

64373
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’aide fi nancière aux études
(chapitre A-13.3)

Aide fi nancière aux études
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet de règlement modifi ant le Règlement sur 
l’aide financière aux études, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement a pour objet d’indexer certains 
paramètres de calcul de l’aide financière aux études 
accordée, d’une part, en application du programme de 
prêts et bourses pour les études secondaires en formation 
professionnelle à temps plein et pour les études postse-
condaires à temps plein et, d’autre part, en application du 
programme de prêts pour les études secondaires en for-
mation professionnelle à temps partiel et pour les études 
postsecondaires à temps partiel.

Les modifi cations souhaitées seraient applicables à 
compter de l’année d’attribution 2016-2017.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur Simon Boucher-Doddridge, directeur par 
intérim, Direction de la planifi cation et des programmes, 
secteur de l’aide fi nancière aux études et des relations 
extérieures, ministère de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science, 1035, rue De La Chevrotière, 
20e étage, Québec (Québec) G1R 5A5, téléphone : 
418 643-6276, poste 6085; courriel : simon.boucher-
doddridge@education.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours mentionné 
ci-dessus, au ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, monsieur François Blais, 
1035, rue De La Chevrotière, 16e étage, Québec (Québec) 
G1R 5A5.

Le ministre de l’Éducation, de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche,
FRANÇOIS BLAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’aide fi nancière aux études
Loi sur l’aide fi nancière aux études
(chapitre A-13.3, a. 57)

1. L’article 2 du Règlement sur l’aide fi nancière aux 
études (chapitre A-13.3, r. 1) est modifi é par le remplace-
ment, dans le deuxième alinéa, du montant « 1 122 $ » par 
le montant « 1 134 $ ».

2. L’article 9 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le paragraphe 2° du deuxième alinéa, du 
montant « 1 110 $ » par le montant « 1 134 $ ».

3. L’article 17 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, du 
montant « 2 987 $ » par le montant « 3 020 $ »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2°, du 
montant « 2 535 $ » par le montant « 2 563 $ ».

4. L’article 18 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du montant « 2 535 $ » par le montant « 2 563 $ ».

5. L’article 26 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, du montant « 186 $ » 
par le montant « 188 $ ».

6. L’article 29 de ce règlement est modifié par le 
remplacement des montants prévus respectivement aux 
paragraphes 1° à 6° du quatrième alinéa par les montants 
suivants :

1° « 188 $ »;

2° « 188 $ »;

3° « 212 $ »;

4° « 406 $ »;

5° « 464 $ »;

6° « 212 $ ».

7. L’article 32 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des 
montants « 388 $ » et « 828 $ » par les montants « 392 $ » et 
« 837 $ »;
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2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des 
montants « 173 $ », « 215 $ », « 613 $ » et « 215 $ » par les 
montants « 175 $ », « 217 $ », « 620 $ » et « 217 $ ».

8. L’article 33 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, du 
montant « 67 $ » par le montant « 68 $ »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, du 
montant « 187 $ » par le montant « 189 $ ».

9. L’article 34 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le premier alinéa, des montants « 274 $ » 
et « 1 273 $ » par les montants « 277 $ » et « 1 287 $ ».

10. L’article 35 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, du montant « 94 $ » 
par le montant « 95 $ ».

11. L’article 37 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le cinquième alinéa, du montant « 249 $ » 
par le montant « 252 $ ».

12. L’article 40 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le premier alinéa, des montants « 72 $ » et 
« 572 $ » par les montants « 73 $ » et »578 $ ».

13. L’article 41 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du montant « 185 $ » par le montant « 187 $ ».

14. L’article 50 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement des montants prévus respecti-
vement aux paragraphes 1° à 3° du premier alinéa par les 
montants suivants :

1° « 14 611 $ »;

2° « 14 611 $ »;

3° « 17 598 $ »;

2° par le remplacement des montants prévus respecti-
vement aux paragraphes 1° à 3° du troisième alinéa par les 
montants suivants :

1° « 3 937 $ »;

2° « 4 983 $ »;

3° « 6 034 $ ».

15. L’article 51 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement des montants prévus respecti-
vement aux paragraphes 1° à 5° du premier alinéa par les 
montants suivants :

1° « 204 $ »;

2° « 224 $ »;

3° « 311 $ »;

4° « 413 $ »;

5° « 413 $ »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, du 
montant « 318 $ » par le montant « 321 $ ».

16. L’article 52 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du montant « 960 $ » par le montant « 970 $ ».

17. L’article 74 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le deuxième alinéa, des montants 
« 249 $ » et « 124 $ » par les montants « 252 $ » et « 125 $ ».

18. L’article 82 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le troisième alinéa, des montants 
« 2 987 $ » et « 2 237 $ » par les montants « 3 020 $ » et 
« 2 261 $ ».

19. L’article 86 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement des montants prévus respecti-
vement aux paragraphes 1° à 3° du premier alinéa par les 
montants suivants :

1° « 2,23 $ »;

2° « 3,34 $ »;

3° « 116,66 $ »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, du 
montant « 11,06 $ » par le montant « 11,18 $ ».

20. L’article 87 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans la phrase qui précède le 
paragraphe 1°, des mots « un montant de 490 $ par enfant » 
par les mots « un montant pour chaque enfant »;

2° par l’ajout, à la fi n de l’article, de l’alinéa suivant :
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« Les frais de garde d’enfant correspondent au montant 
obtenu en multipliant la contribution fi xée par un règle-
ment pris en application de l’article 82 de la Loi sur les 
services de garde éducatifs à l’enfance (chapitre S-4.1.1) 
par 70. ».

21. L’article 87.1 de ce règlement est modifié par 
le remplacement du montant « 378 $ » par le montant 
« 382 $ ».

22. Le présent règlement s’applique à compter de 
l’année d’attribution 2016-2017.

23. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

64377

Projet de règlement
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1)

Normes du travail
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur les normes 
du travail », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à hausser, à compter du 
1er mai 2016, le taux général du salaire minimum à 10,75 $ 
l’heure et celui du salarié au pourboire à 9,20 $ l’heure. Il 
vise également à hausser, à compter de cette même date, 
le salaire minimum payable aux cueilleurs de framboises 
et de fraises.

Les hausses proposées du salaire minimum contribuent 
à maintenir le pouvoir d’achat des bas salariés tout en leur 
permettant de participer à l’enrichissement collectif. Elles 
constituent un incitatif au travail et font partie des mesures 
gouvernementales visant la solidarité et l’inclusion sociale. 
Elles permettent également de maintenir la compétitivité 
des entreprises œuvrant dans les secteurs d’activité concer-
nés en tenant compte de leur capacité de payer.

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement peuvent être obtenus auprès de M. Louis-Philippe 
Roussel, de la Direction des politiques du travail du minis-
tère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, par 
téléphone : 418 644-2206, par télécopieur : 418 643-9454, 
par courrier électronique : Louis-Philippe.Roussel@travail.
gouv.qc.ca ou par la poste : 200, chemin Sainte-Foy, 5e étage, 
Québec (Québec) G1R 5S1.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à for-
muler au sujet de ce projet de règlement est priée de les faire 
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours 
mentionné ci-dessus, au ministre du Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale, 425, rue Saint-Amable, 4e étage, 
Québec (Québec) G1R 4Z1.

Le ministre du Travail, de l’Emploi
et de la Solidarité sociale,
SAM HAMAD

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les normes du travail
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1, a. 40, 1er al., a. 89, par. 1° et a. 91, 1er al.)

1. L’article 3 du Règlement sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1, r. 3) est modifi é par le remplacement de 
« 10,55 $ » par « 10,75 $ ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « 9,05 $ » par « 9,20 $ ».

3. L’article 4.1 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du 
premier alinéa, de « 3,12 $ » par « 3,18 $ »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2° du 
premier alinéa, de « 0,83 $ » par « 0,85 $ ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 
2016.

64375

Projet de règlement
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1)

Industrie du vêtement
— Normes du travail particulières à certains secteurs
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur des normes du travail particulières à certains secteurs 
de l’industrie du vêtement », dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.
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Ce projet de règlement vise à hausser, à compter du 
1er mai 2016, le taux du salaire minimum applicable dans 
certains secteurs de l’industrie du vêtement à 10,75 $ 
l’heure.

Cette hausse contribue à maintenir le pouvoir d’achat 
des bas salariés tout en leur permettant de participer à 
l’enrichissement collectif. Elle constitue un incitatif au 
travail et fait partie des mesures gouvernementales visant 
la solidarité et l’inclusion sociale. Elle permet également 
de maintenir la compétitivité des entreprises œuvrant dans 
les secteurs d’activité concernés en tenant compte de leur 
capacité de payer.

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement peuvent être obtenus auprès de M. Louis-Philippe 
Roussel, de la Direction des politiques du travail du minis-
tère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, par 
téléphone : 418 644-2206, par télécopieur : 418 643-9454, 
par courrier électronique : Louis-Philippe.Roussel@
travail.gouv.qc.ca ou par la poste : 200, chemin Sainte-Foy, 
5e étage, Québec (Québec) G1R 5S1.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, 425, rue Saint-Amable, 
4e étage, Québec (Québec) G1R 4Z1.

Le ministre du Travail, de l’Emploi
et de la Solidarité sociale,
SAM HAMAD

Règlement modifi ant le Règlement sur des 
normes du travail particulières à certains 
secteurs de l’industrie du vêtement
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1, a. 92.1, 1er al., par. 1°)

1. L’article 3 du Règlement sur des normes du travail 
particulières à certains secteurs de l’industrie du vêtement 
(chapitre N-1.1, r. 4) est modifi é par le remplacement de 
« 10,55 $ » par « 10,75 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 2016.

64376
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Décisions

Décision 10786, 21 décembre 2015
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1)

Prix du lait de consommation
—Modifi cation

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 10786 
du 21 décembre 2015, rectifi ée le 11 janvier 2016, approuvé 
un Règlement modifi ant le Règlement sur les prix du lait 
de consommation.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (RLRQ, c. R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (RLRQ, c. M-35.1).

La secrétaire,
MARIE-PIERRE BÉTOURNAY, avocate

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les prix du lait de consommation
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 40.5)

1. Le Règlement sur les prix du lait de consomma-
tion est modifi é par le remplacement de l’article 3 par le 
suivant :

« 3. Nul ne peut vendre à un consommateur du lait à 
un prix inférieur à ceux apparaissant à l’Annexe A pour 
les régions qui y sont indiquées.

À l’exception de celui qui vend du lait et le livre 
directement au domicile d’un consommateur, nul ne peut 
vendre du lait à un consommateur à un prix supérieur à 
ceux apparaissant à l’Annexe A pour les régions qui y 
sont indiquées. ».

2. Ce règlement est modifi é par le remplacement de 
l’Annexe A par la suivante :
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ANNEXE A1

(art. 3, 3.1 et 4)

RÉGION 1

3,25 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,74 $ 1,89 $ 1,82 $
1,5 litre 2,61 $ 2,84 $ 2,71 $
2 litres 3,43 $ 3,73 $ 3,54 $
4 litres 6,58 $ 7,18 $ 6,80 $

2 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,67 $ 1,82 $ 1,75 $
1,5 litre 2,51 $ 2,74 $ 2,61 $
2 litres 3,30 $ 3,60 $ 3,41 $
4 litres 6,33 $ 6,93 $ 6,55 $

1 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,60 $ 1,75 $ 1,68 $
1,5 litre 2,40 $ 2,63 $ 2,50 $
2 litres 3,16 $ 3,46 $ 3,27 $
4 litres 6,06 $ 6,66 $ 6,28 $

0 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,55 $ 1,70 $ 1,63 $
1,5 litre 2,31 $ 2,54 $ 2,41 $
2 litres 3,06 $ 3,36 $ 3,17 $
4 litres 5,84 $ 6,44 $ 6,06 $

Les prix maximums ne s’appliquent pas aux laits « UHT », « biologique » et « à valeur ajoutée ».

Par la décision rectifi ée, la Régie supprime la colonne supplémentaire fi xant pour chaque catégorie, un « prix à domicile maximum ».
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RÉGION 2

3,25 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,80 $ 1,95 $ 1,88 $
1,5 litre 2,70 $ 2,93 $ 2,80 $
2 litres 3,55 $ 3,85 $ 3,66 $
4 litres 6,78 $ 7,38 $ 7,00 $

2 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,73 $ 1,88 $ 1,81 $
1,5 litre 2,60 $ 2,83 $ 2,70 $
2 litres 3,42 $ 3,72 $ 3,53 $
4 litres 6,53 $ 7,13 $ 6,75 $

1 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,66 $ 1,81 $ 1,74 $
1,5 litre 2,49 $ 2,72 $ 2,59 $
2 litres 3,28 $ 3,58 $ 3,39 $
4 litres 6,26 $ 6,86 $ 6,48 $

0 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,61 $ 1,76 $ 1,69 $
1,5 litre 2,40 $ 2,63 $ 2,50 $
2 litres 3,18 $ 3,48 $ 3,29 $
4 litres 6,04 $ 6,64 $ 6,26 $

Les prix maximums ne s’appliquent pas aux laits « UHT », « biologique » et « à valeur ajoutée ».
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RÉGION 3

3,25 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 2,01 $ 2,16 $ 2,09 $
1,5 litre 3,02 $ 3,25 $ 3,12 $
2 litres 3,96 $ 4,26 $ 4,07 $
4 litres 7,62 $ 8,22 $ 7,84 $

2 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,94 $ 2,09 $ 2,02 $
1,5 litre 2,92 $ 3,15 $ 3,02 $
2 litres 3,83 $ 4,13 $ 3,94 $
4 litres 7,37 $ 7,97 $ 7,59 $

1 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,87 $ 2,02 $ 1,95 $
1,5 litre 2,81 $ 3,04 $ 2,91 $
2 litres 3,69 $ 3,99 $ 3,80 $
4 litres 7,10 $ 7,70 $ 7,32 $

0 % de matière grasse

Contenant Prix au  Prix au Prix à
 détail minimum détail maximum domicile minimum
1 litre 1,82 $ 1,97 $ 1,90 $
1,5 litre 2,72 $ 2,95 $ 2,82 $
2 litres 3,59 $ 3,89 $ 3,70 $
4 litres 6,88 $ 7,48 $ 7,10 $

Les prix maximums ne s’appliquent pas aux laits « UHT », « biologique » et « à valeur ajoutée ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2016.

64371
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Arrêtés ministériels

A.M., 2016
Arrêté numéro 0001-2016 du ministre de la Famille 
en date du 11 janvier 2016

CONCERNANT la désignation de deux membres du 
comité de retraite du Régime de retraite du personnel 
des centres de la petite enfance et des garderies privées 
conventionnées du Québec

LA MINISTRE DE LA FAMILLE,

VU que le Régime de retraite du personnel des centres 
de la petite enfance et des garderies privées convention-
nées du Québec est le régime de retraite à l’intention 
d’employés œuvrant dans le domaine des services de 
garde éducatifs à l’enfance visé par la Loi favorisant 
l’établissement d’un régime de retraite à l’intention 
d’employés œuvrant dans le domaine des services de garde 
à l’enfance (chapitre E-12.011);

VU que le premier alinéa de l’article 5 de cette loi 
prévoit que la ministre de la Famille peut, si le régime le 
prévoit, désigner une ou plusieurs personnes pour siéger 
comme membre du comité de retraite chargé d’administrer 
le régime visé par cette loi;

VU que ce régime de retraite prévoit que la ministre de 
la Famille désigne quatre membres permanents du comité 
de retraite de ce régime;

VU que l’article 148 de la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite (chapitre R-15.1) prévoit que la 
durée du mandat d’un membre du comité de retraite ne 
peut excéder trois ans;

VU que, par l’arrêté ministériel numéro 0002-2015 
du 16 avril 2015, la ministre de la Famille a désigné de 
nouveau madame Danielle Despots et monsieur Michel 
D’Anjou membres du comité de retraite à l’intention 
d’employés œuvrant dans le domaine des services de garde 
éducatifs à l’enfance et qu’il y a lieu de pourvoir à leur 
remplacement;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

QUE madame Caroline Girard, coordonnatrice des 
opérations, de la Direction des politiques de main-d’œuvre 
et des relations de travail du ministère de la Famille, soit 
désignée membre du comité de retraite du Régime de 
retraite du personnel des centres de la petite enfance et 
des garderies privées conventionnées du Québec, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Danielle Despots;

QUE madame Julie Poitras, conseillère en avantages 
sociaux, Direction des politiques de main-d’œuvre et des 
relations de travail du ministère de la Famille, soit dési-
gnée membre du comité de retraite du Régime de retraite 
du personnel des centres de la petite enfance et des garde-
ries privées conventionnées du Québec, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Michel D’Anjou.

La ministre de la Famille,
FRANCINE CHARBONNEAU

64370

A.M., 2016
Arrêté numéro AM 0001-2016 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 13 janvier 2016

CONCERNANT l’élargissement du territoire d’applica-
tion du Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents mis en œuvre relativement 
aux pluies abondantes, aux vents violents et aux inon-
dations survenus les 28 et 29 octobre 2015, dans des 
municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’arrêté numéro AM 0033-2015 du 17 novembre 2015 
par lequel le ministre de la Sécurité publique a mis en 
œuvre le Programme général d’aide fi nancière lors de 
sinistres réels ou imminents afin d’aider notamment 
les particuliers, les entreprises et les municipalités 
qui ont subi des dommages en raison des pluies abon-
dantes, des vents violents et des inondations survenus 
les 28 et 29 octobre 2015;

VU l’annexe jointe à cet arrêté du 17 novembre 2015 
qui énumère les municipalités pouvant bénéfi cier de ce 
programme;

VU l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (cha-
pitre S-2.3) qui permet, au besoin, au ministre responsable 
de l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

CONSIDÉRANT que le Village de Grenville, dont le 
territoire n’a pas été désigné à l’arrêté précité, a relevé des 
dommages et a engagé des dépenses additionnelles à ses 
dépenses courantes pour diverses mesures préventives, 
d’intervention et de rétablissement relatives à la sécurité 
de ses citoyens, en raison de pluies abondantes survenues 
les 28 et 29 octobre 2015;



884 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 janvier 2016, 148e année, no 4 Partie 2

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ce village et 
à ses citoyens de bénéfi cier du Programme général d’aide 
fi nancière lors de sinistres réels ou imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents mis en œuvre par l’arrêté 
numéro AM 0033-2015 du 17 novembre 2015 relative-
ment aux pluies abondantes, aux vents violents et aux 
inondations survenus les 28 et 29 octobre 2015, dans des 
municipalités du Québec, est élargi afi n de comprendre le 
village de Grenville, situé dans la région administrative 
des Laurentides.

Québec, le 13 janvier 2016

Le ministre de la Sécurité publique
suppléant,
PIERRE MOREAU

64374
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